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Chapitre 5
Enquêtes et poursuites

Section I
Décision du Procureur sur l’ouverture d’une enquête
selon les paragraphes 1 et 2 de l’article 53

Règle 5.2
Évaluation des renseignements par le Procureur
1. Lorsque, agissant en application du paragraphe 1 de l’article 53, il évalue les
renseignements portés à sa connaissance, le Procureur en vérifie le sérieux.

2. Aux fins de la disposition 1 ci-dessus, le Procureur peut rechercher des rensei-
gnements supplémentaires auprès d’États, d’organes de l’Organisation des Nations
Unies, d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales, ou d’autres
sources dignes de foi qu’il juge appropriées, et recueillir des dépositions écrites ou
orales au siège de la Cour. Les dispositions de la règle 2.4 s’appliquent dans ce cas.
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Règle 5.3
Notification de la décision du Procureur
de ne pas ouvrir d’enquête

1. Lorsqu’il décide en vertu du paragraphe 1 de l’article 53 de ne pas ouvrir
d’enquête, le Procureur en informe par écrit et sans retard l’État ou les États qui lui
ont déféré la situation dont il s’agit en vertu de l’article 14, ou le Conseil de sécurité
s’il s’agit d’une situation visée au paragraphe b) de l’article 13.

2. Lorsque le Procureur décide de ne pas présenter de demande d’autorisation à la
Chambre préliminaire, la règle 2.5 s’applique.

3. Les notifications prévues dans la disposition 1 ci-dessus contiennent la conclu-
sion du Procureur et, compte tenu du paragraphe 1 de l’article 68, indiquent les mo-
tifs sur lesquels elle repose.

4. Dans tous les cas où il décide de ne pas ouvrir d’enquête sur le seul fondement
de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 53, le Procureur en informe par écrit et
sans retard la Chambre préliminaire.

5. Cette notification contient la conclusion du Procureur et indique les motifs sur
lesquels elle repose.

Règle 5.4
Notification de la décision du Procureur
de ne pas poursuivre

1. Lorsqu’il détermine en vertu du paragraphe 2 de l’article 53 qu’il n’y a pas de
motifs suffisants pour engager des poursuites, le Procureur en informe par écrit et
sans retard la Chambre préliminaire, ainsi que l’État ou les États qui lui ont déféré la
situation dont il s’agit en vertu de l’article 14, ou le Conseil de sécurité s’il s’agit
d’une situation visée au paragraphe b) de l’article 13.

2. Les notifications prévues dans la disposition 1 ci-dessus contiennent la conclu-
sion du Procureur et, compte tenu du paragraphe 1 de l’article 68, indiquent les mo-
tifs sur lesquels elle repose.
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Section II
Procédure prévue au paragraphe 3 de l’article 53

Règle 5.5
Demande de réexamen au titre de l’alinéa a) du paragraphe 3
de l’article 53

1. Les demandes de réexamen d’une décision du Procureur de ne pas ouvrir
d’enquête ou de ne pas engager de poursuites, telles qu’elles sont envisagées au pa-
ragraphe 3 de l’article 53, sont soumises par écrit dans les 90 jours suivant la notifi-
cation donnée en application des règles 5.3 ou 5.4; elles sont motivées.

2. La Chambre préliminaire peut demander au Procureur de lui communiquer,
éventuellement sous forme de résumés, les informations ou les documents qu’il dé-
tient et qu’elle estime nécessaires au réexamen demandé.

3. La Chambre préliminaire prend les mesures envisagées aux articles 54, 72 et
93 qui sont nécessaires à la protection des informations et des documents visés par
la disposition 2 ci-dessus et à la sécurité des témoins et des victimes, et des mem-
bres de leur famille, conformément au paragraphe 5 de l’article 68.

4. Lorsqu’un État ou le Conseil de sécurité fait la demande prévue par la disposi-
tion 1 ci-dessus, la Chambre préliminaire peut lui demander des explications sup-
plémentaires.

5. Lorsqu’une question relative à la compétence de la Cour ou à la recevabilité de
l’affaire est soulevée, la règle 2.15 s’applique.

Règle 5.6
Décision de la Chambre préliminaire
au titre de l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 53

1. La décision de la Chambre préliminaire est prise à la majorité des juges qui la
composent; elle est motivée. Elle est communiquée à tous ceux qui ont participé à la
procédure de réexamen.

2. Si la Chambre préliminaire lui demande de reconsidérer sa décision de ne pas
ouvrir d’enquête ou de ne pas engager de poursuites, le Procureur le fait dans les
meilleurs délais.

3. Lorsqu’il a pris sa décision définitive, le Procureur en informe la Chambre
préliminaire par écrit. Cette notification contient la conclusion du Procureur et indi-
que les motifs sur lesquels elle repose. Elle est communiquée à tous ceux qui ont
participé à la procédure de réexamen.
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Règle 5.7
Réexamen d’une décision du Procureur
par la Chambre préliminaire en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 3
de l’article 53

1. La Chambre préliminaire peut d’office examiner une décision prise par le Pro-
cureur sur le seul fondement des alinéas 1 c) ou 2 c) de l’article 53, dans les
180 jours suivant la notification prévue aux règles 5.3 ou 5.4. Elle informe le Procu-
reur de son intention de réexaminer sa décision et lui fixe un délai pour la présenta-
tion éventuelle d’observations et d’autres éléments d’information.

2. Lorsque la Chambre préliminaire a été saisie par un État ou par le Conseil de
sécurité, ceux-ci sont également informés et peuvent présenter des observations
conformément à la règle 5.5.

Règle 5.8
Décision de la Chambre préliminaire
au titre de l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 53

1. La décision de la Chambre préliminaire de confirmer ou non une décision prise
par le Procureur sur le seul fondement des alinéas 1 c) ou 2 c) de l’article 53, est
prise à la majorité des juges qui composent la Chambre; elle est motivée. Elle est
notifiée à tous ceux qui ont participé à la procédure de réexamen.

2. Lorsque la Chambre préliminaire ne confirme pas la décision du Procureur vi-
sée à la disposition 1 ci-dessus, celui-ci procède à l’enquête ou aux poursuites.

Section III
Rassemblement des éléments de preuve

Règle 5.9
Procès-verbal des interrogatoires

1. Il est dressé procès-verbal de la déposition de toute personne entendue dans le
cadre d’une enquête ou de poursuites. Le procès-verbal est signé par la personne qui
l’établit et qui conduit l’interrogatoire et par la personne interrogée et son conseil, si
celui-ci est présent, ainsi que, le cas échéant, par le Procureur ou le juge présent. La
date, l’heure et le lieu de l’interrogatoire sont consignés dans le procès-verbal, qui
mentionne toutes les personnes présentes. Si l’une d’elles n’a pas signé le procès-
verbal, il en est fait mention et les raisons en sont consignées.

2. Lorsque le Procureur ou les autorités nationales procèdent à un interrogatoire,
il est dûment tenu compte de l’article 55. Lorsqu’une personne est informée de ses
droits conformément au paragraphe 2 de l’article 55, le fait est mentionné dans le
procès-verbal.
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Règle 5.10
Enregistrement de certains interrogatoires

1. Lorsque le Procureur procède à l’interrogatoire d’une personne à qui
s’appliquent les dispositions du paragraphe 2 de l’article 55, ou d’une personne
contre laquelle un mandat d’arrêt ou une citation à comparaître ont été décernés en
vertu du paragraphe 7 de l’article 58, l’interrogatoire est conservé sous forme
d’enregistrement sonore ou vidéo selon les modalités suivantes :

a) La personne interrogée est informée, dans une langue qu’elle comprend
et parle parfaitement, que l’interrogatoire va être enregistré sur support audio ou vi-
déo et qu’elle peut s’y opposer si elle le souhaite. Le fait de cette information et la
réponse de l’intéressé sont consignés dans le procès-verbal. La personne peut, avant
de donner sa réponse, s’entretenir en privé avec son conseil si celui-ci est présent. Si
elle refuse l’enregistrement sonore ou vidéo, il est procédé conformément à la rè-
gle 5.9;

b) La déclaration par laquelle l’intéressé renonce à la présence de son
conseil au cours de l’interrogatoire est consignée et, si possible, enregistrée sur sup-
port audio ou vidéo;

c) Si l’interrogatoire est interrompu, l’heure de la suspension et celle de la
reprise sont mentionnées dans l’enregistrement, au moment même où l’une et l’autre
interviennent;

d) À la fin de l’interrogatoire, l’intéressé doit avoir la possibilité de préciser
ou de compléter toutes ses déclarations. L’heure de la fin de l’interrogatoire est
consignée;

e) L’enregistrement est transcrit dès que possible après la fin de
l’interrogatoire et une copie de la transcription est remise à la personne interrogée,
ainsi qu’une copie de la bande magnétique ou, s’il a été utilisé un appareil multiban-
des, l’une des bandes magnétiques originales;

f) La bande magnétique originale ou l’une des bandes magnétiques origi-
nales portant la signature du Procureur et de la personne interrogée, et du conseil de
celle-ci s’il est présent, sont mises sous scellés, en présence de la personne interro-
gée et, le cas échéant, de son conseil.

2. Le Procureur s’efforce autant que possible de faire enregistrer l’interrogatoire
conformément à la disposition 1 ci-dessus. Lorsque les circonstances ne s’y prêtent
pas, les interrogatoires peuvent, à titre exceptionnel, ne faire l’objet d’aucun enre-
gistrement audio ou vidéo. Les raisons en sont consignées par écrit et il est procédé
conformément à la règle 5.9.

3. Lorsque, en application des dispositions 1 a) ou 2 ci-dessus, l’interrogatoire
n’est pas enregistré sur support audio ou vidéo, il est remis copie de sa déposition à
la personne interrogée.

4. Le Procureur peut décider d’appliquer les dispositions de la présente règle à
l’interrogatoire de personnes autres que celles visées par la disposition 1 ci-dessus,
en particulier lorsque de telles procédures contribueraient à éviter un éventuel trau-
matisme ultérieur aux victimes de violences sexuelles ou sexistes, aux enfants et aux
handicapés lors de leur déposition. Le Procureur peut adresser une demande à cet ef-
fet à la Chambre concernée.
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5. La Chambre préliminaire peut ordonner, en vertu du paragraphe 2 de
l’article 56, que la procédure fixée dans la présente règle soit appliquée à n’importe
quel interrogatoire.

Règle 5.11
Rassemblement de renseignements sur
l’état de santé de la personne concernée

1. La Chambre préliminaire peut, d’office ou à la demande du Procureur, de la
personne concernée ou du conseil de celle-ci, ordonner qu’une personne bénéficiant
des droits visés au paragraphe 2 de l’article 55 subisse un examen médical, psycho-
logique ou psychiatrique. Elle prend alors en considération la nature et l’objet de
l’examen et le fait que l’intéressé y consent ou non.

2. La Chambre préliminaire désigne l’un ou plusieurs des experts inscrits sur la
liste agréée par le Greffier, ou un expert qu’elle a elle-même agréé à la demande
d’une partie.

Règle 5.12
Occasion d’obtenir des renseignements qui ne se présentera plus
prévue à l’article 56

1. Dès qu’elle reçoit du Procureur l’avis prévu à l’alinéa a) du paragraphe 1 de
l’article 56, la Chambre préliminaire tient sans retard des consultations avec le Pro-
cureur et, sous réserve de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 56, avec la per-
sonne arrêtée ou qui a comparu sur citation et le conseil de celle-ci, afin de détermi-
ner la nature et les modalités des mesures à prendre, y compris de mesures visant à
protéger le droit de communiquer en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article
67.

2. Les décisions par lesquelles la Chambre préliminaire ordonne des mesures en
vertu du paragraphe 3 de l’article 56 sont prises à la majorité des juges qui la com-
posent, après consultations avec le Procureur. Au cours de ces consultations, le Pro-
cureur avise s’il y a lieu la Chambre préliminaire que les mesures qu’elle envisage
risquent de nuire au bon déroulement de l’enquête.

Règle 5.13
Rassemblement des éléments de preuve sur le territoire d’un État
Partie au titre de l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 57

1. Lorsqu’il estime qu’il y a lieu d’appliquer l’alinéa d) du paragraphe 3 de
l’article 57, le Procureur peut demander par écrit à la Chambre préliminaire
l’autorisation de prendre certaines mesures sur le territoire de l’État Partie dont il
s’agit. Après avoir reçu une telle demande, la Chambre préliminaire informe l’État
partie concerné et sollicite ses vues chaque fois que possible.

2. Lorsqu’elle détermine si la requête est fondée, la Chambre préliminaire tient
compte des vues exprimées par l’État Partie. Elle peut, d’office ou à la demande du
Procureur ou de l’État Partie, décider de tenir une audience.
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3. L’autorisation prévue à l’alinéa d) du paragraphe 3 de  l’article 57 est donnée
sous forme d’ordonnance. Elle est motivée au regard des critères définis dans ledit
alinéa. Elle peut indiquer les procédures à suivre pour recueillir les éléments de
preuve.

Règle 5.14
Rassemblement des éléments de preuve à la demande de la défense
au titre de l’alinéa  b) du paragraphe 3 de l’article 57

1. La Chambre préliminaire rend une ordonnance ou sollicite un concours en ap-
plication de l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 57 lorsqu’elle estime :

a) Que son ordonnance facilitera le rassemblement d’éléments de preuve qui
pourraient être pertinents en l’espèce ou nécessaires pour préparer la défense; et

b) S’il s’agit d’un cas de coopération relevant du Chapitre IX, que des ren-
seignements suffisants ont été fournis pour satisfaire aux prescriptions prévues au
paragraphe 2 de l’article 96.

2. Avant de décider de rendre ou non une ordonnance en application de
l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 57, la Chambre préliminaire peut prendre
l’avis du Procureur.

Section IV
Procédures applicables en cas de mesures privatives
ou restrictives de liberté

Règle 5.15
Détention dans l’État d’arrestation

1. La Cour prend des mesures pour s’assurer qu’elle est informée de toute arres-
tation opérée à la suite d’une demande faite par elle en vertu des articles 89 ou 92.
Ayant été ainsi informée, elle s’assure que l’intéressé reçoit copie du mandat d’arrêt
délivré par la Chambre préliminaire en vertu de l’article 58 et des dispositions perti-
nentes du Statut. Les documents sont communiqués à l’intéressé dans une langue
qu’il comprend et parle parfaitement.

2. Après son arrestation, l’intéressé peut à tout moment adresser une demande à
la Chambre préliminaire pour que celle-ci lui commette un conseil qui l’assistera
dans toute la procédure devant la Cour; la Chambre préliminaire statue au sujet de la
demande.

3. En cas de contestation de la régularité du mandat d’arrêt au regard des ali-
néas a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 58, une demande écrite est adressée à la
Chambre préliminaire; elle est motivée. Après avoir pris l’avis du Procureur, la
Chambre préliminaire statue sans retard.

4. Lorsqu’elle est avisée par l’autorité compétente de l’État de détention qu’une
demande de mise en liberté a été formée par la personne arrêtée conformément au
paragraphe 5 de l’article 59, la Chambre préliminaire fait ses recommandations dans
le délai fixé par l’État de détention.
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5. Dans le cas où elle est avisée de la remise en liberté provisoire de l’intéressé
par l’autorité compétente de l’État de détention, la Chambre préliminaire fait
connaître à cet État les modalités et la périodicité selon lesquelles il devra l’informer
du régime de la liberté provisoire.

Règle 5.16
Détention au siège de la Cour

1. Si la personne remise à la Cour demande sa mise en liberté provisoire avant le
procès, soit lors de sa première comparution conformément à la règle 5.18, soit par
la suite, la Chambre préliminaire prend l’avis du Procureur puis statue sans retard.

2. La Chambre préliminaire réexamine sa décision de mise en liberté ou de main-
tien en détention comme le prévoit le paragraphe 3 de l’article 60, au moins tous les
120 jours; elle peut le faire à tout moment à la demande du détenu ou du Procureur.

3. Après la première comparution, toute demande de mise en liberté provisoire
doit être faite par écrit. Le Procureur en est avisé. La Chambre préliminaire statue
après avoir reçu les observations écrites du Procureur et du détenu. Elle peut,
d’office ou à la demande du Procureur ou du détenu, décider de tenir une audience.
Elle tient une audience au moins chaque année.

Règle 5.17
Liberté sous condition

1. La Chambre préliminaire peut imposer à la personne mise en liberté une ou
plusieurs conditions restrictives, dont les suivantes :

a) Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par la Chambre préli-
minaire sans l’accord explicite de celle-ci;

b) Éviter certains lieux et certaines personnes désignées par la Chambre
préliminaire;

c) S’abstenir d’entrer directement ou indirectement en rapport avec les vic-
times et les témoins;

d) Ne pas se livrer à certaines activités professionnelles;

e) Résider à l’adresse déterminée par la Chambre préliminaire;

f) Répondre aux convocations de toute autorité ou de toute personne habi-
litée par la Chambre préliminaire;

g) Fournir une caution ou constituer des sûretés réelles ou personnelles,
dont le montant, les délais et les modalités de règlement sont fixés par la Chambre
préliminaire;

h) Remettre au Greffier tous documents justificatifs de son identité, notam-
ment son passeport.

2. À la demande de l’intéressé ou du Procureur, ou de sa propre initiative, la
Chambre préliminaire peut à tout moment modifier les conditions restrictives impo-
sées en application de la disposition 1 ci-dessus.
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3. Avant d’imposer ou de modifier des conditions restrictives de liberté, la
Chambre préliminaire demande au Procureur, à l’intéressé, aux États concernés et
aux victimes qui ont communiqué avec la Cour au sujet de l’affaire en cause et aux-
quelles, de l’avis de la Chambre, la mise en liberté ou les conditions imposées pour-
raient faire courir un risque, de lui présenter leurs observations.

4. Si la Chambre préliminaire est convaincue que l’intéressé a enfreint une ou
plusieurs des obligations qui lui étaient imposées, elle peut, pour ce motif, délivrer
contre lui un mandat d’arrêt à la demande du Procureur ou de sa propre initiative.

5. Lorsque la Chambre préliminaire délivre une citation à comparaître en appli-
cation du paragraphe 7 de l’article 58 et qu’elle souhaite imposer à l’intéressé une
ou plusieurs conditions restrictives de liberté, elle s’assure des dispositions de la lé-
gislation nationale de l’État concerné par la citation. Dans le cadre fixé par cette lé-
gislation, la Chambre préliminaire procède conformément aux dispositions 1, 2 et 3
ci-dessus. Si elle est informée que la personne concernée n’a pas respecté les condi-
tions qui lui étaient imposées, elle procède conformément à la disposition 4.

Règle 6.14
Instruments de contrainte

Les instruments de contrainte ne sont pas utilisés si ce n’est pour éviter un ris-
que d’évasion, pour protéger la personne détenue par la Cour ou d’autres personnes
ou pour d’autres raisons de sécurité; ils sont retirés lorsque l’intéressé comparaît.

Section V
Procédure de confirmation des charges selon l’article 61

Règle 5.18
Procédure applicable avant l’audience
de confirmation des charges

1. Toute personne ayant fait l’objet d’un mandat d’arrêt ou d’une citation à com-
paraître en vertu de l’article 58 comparaît devant la Chambre préliminaire en pré-
sence du Procureur aussitôt après son arrivée à la Cour. Sous réserve des disposi-
tions des articles 60 et 61, elle jouit des droits énoncés à l’article 67. Lors de cette
première comparution, la Chambre préliminaire fixe la date à laquelle elle entend
tenir l’audience de confirmation des charges. Elle veille à ce que cette date, et ses
éventuels reports en application de la disposition 7 ci-dessus, soient rendus publics.

2. En application du paragraphe 3 de l’article 61, la Chambre préliminaire prend
les décisions nécessaires pour que le Procureur et la personne ayant fait l’objet d’un
mandat d’arrêt ou d’une citation à comparaître se divulguent réciproquement leurs
moyens :

a) La personne concernée peut être assistée ou représentée par le conseil de
son choix ou par le conseil qui lui a été commis d’office.

b) La Chambre préliminaire tient des conférences de mise en état pour que
l’échange d’informations se déroule dans de bonnes conditions. Pour chaque affaire,
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un juge de la Chambre préliminaire est désigné pour organiser ces conférences soit
d’office soit à la demande du Procureur ou de la personne concernée.

c) Tous les moyens de preuve ayant fait l’objet d’un échange entre le Procu-
reur et la personne concernée aux fins de l’audience de confirmation des charges
sont portés à la connaissance de la Chambre préliminaire.

3. Le Procureur remet à la Chambre préliminaire et à la personne concernée, 30
jours au plus tard avant la date de l’audience, un état détaillé des charges et
l’inventaire des preuves qu’il entend produire à l’audience.

4. Lorsqu’il entend modifier les charges en vertu du paragraphe 4 de l’article 61,
le Procureur informe la Chambre préliminaire et la personne concernée des charges
modifiées et de l’inventaire des preuves qu’il entend produire à l’audience au plus
tard 15 jours avant la date de l’audience.

5. Lorsqu’il entend présenter de nouveaux éléments de preuve à l’audience, le
Procureur en remet l’inventaire à la Chambre préliminaire et à la personne concer-
née au plus tard 15 jours avant la date de l’audience.

6. Si elle entend présenter des éléments de preuve en vertu du paragraphe 6 de
l’article 61, la personne concernée en remet l’inventaire à la Chambre préliminaire
15 jours au plus tard avant la date de l’audience. La Chambre préliminaire commu-
nique sans retard cet inventaire au Procureur. La personne concernée remet
l’inventaire des preuves qu’elle entend produire pour contester les charges lorsque
celles-ci ont été modifiées ou pour répliquer à un nouvel inventaire du Procureur.

7. Le Procureur et la personne concernée peuvent demander à la Chambre préli-
minaire le report de l’audience de confirmation des charges. La Chambre prélimi-
naire peut aussi reporter l’audience d’office.

8. La Chambre préliminaire ne tient pas compte des charges et des éléments de
preuve présentés après l’expiration du délai, extensions éventuelles comprises.

9. Le Procureur et la personne concernée peuvent présenter à la Chambre préli-
minaire des conclusions écrites sur des éléments de fait et de droit, y compris sur les
motifs d’exonération de la responsabilité pénale prévus au paragraphe 1 de l’article
31, au plus tard trois jours avant la date de l’audience. Une copie de ces conclusions
est transmise immédiatement à l’autre partie.

10. Le Greffe constitue et tient à jour le dossier de la procédure devant la Chambre
préliminaire, auquel sont versées toutes les pièces transmises à celle-ci en applica-
tion de la présente règle. Sous réserve, le cas échéant, des restrictions assurant la
confidentialité et la protection de renseignements touchant à la sécurité nationale, le
dossier peut être consulté par le Procureur, la personne concernée et les victimes ou
leurs représentants légaux qui participent à la procédure conformément aux règles
6.30 à 6.30 ter.

Règle 5.19
Audience de confirmation des charges en présence de l’accusé

1. Le juge président de la Chambre préliminaire demande au greffier d’audience
de donner lecture des charges telles qu’elles sont présentées par le Procureur. Il dé-
termine les modalités du déroulement de l’audience et peut notamment fixer les
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conditions et l’ordre dans lesquels il entend que les parties présentent les preuves
versées au dossier de la procédure.

2. Avant d’en venir au fond, le juge président de la Chambre préliminaire de-
mande :

a) Au Procureur et à la personne concernée, ainsi qu’aux représentants des
États éventuellement présents à l’audience, s’ils entendent soulever des exceptions
ou présenter des observations au sujet de la compétence de la Cour ou de la receva-
bilité de l’affaire; et

b) Au Procureur et à la personne concernée s’ils entendent soulever des ex-
ceptions ou présenter des observations au sujet d’une question touchant à la régula-
rité des procédures qui ont précédé l’audience.

3. Les exceptions qui sont soulevées ou les observations qui sont présentées en
application de la disposition 2 b) ci-dessus ne peuvent plus l’être par la suite lors
d’une audience de confirmation.

4. Si les exceptions ou observations envisagées dans la disposition 2 ci-dessus
sont soulevées ou présentées, le juge président de la Chambre préliminaire invite les
personnes visées par la disposition 2 b) à faire valoir leurs moyens dans l’ordre qu’il
définit. La personne concernée a le droit d’y répondre.

5. Si les exceptions soulevées ou les observations présentées sont celles
qu’envisage la disposition 2 a) ci-dessus, la Chambre préliminaire disjoint ces ques-
tions de l’instance et, ajournant l’audience de confirmation des charges, statue à leur
sujet.

6. Si les exceptions soulevées ou les observations présentées sont celles
qu’envisage la disposition 2 b) ci-dessus, la Chambre préliminaire décide soit d’en
joindre l’examen à celui des charges et des éléments de preuve, soit de l’en disjoin-
dre; dans ce dernier cas, elle statue à leur sujet après avoir ajourné l’audience de
confirmation des charges.

7. Lors de l’examen au fond, le Procureur et la personne concernée présentent
leurs moyens comme le prévoient les paragraphes 5 et 6 de l’article 61.

8. La Chambre préliminaire autorise le Procureur et la personne concernée à pré-
senter dans cet ordre leurs observations finales.

9. Sous réserve des dispositions de l’article 61, l’article 69 s’applique mutatis
mutandis à l’audience de confirmation des charges.

Règle 5.20
Mesures prises en vue d’assurer la présence de la personne concernée
à l’audience de confirmation des charges

1. Lorsque la Chambre préliminaire a décerné un mandat d’arrêt ou une citation à
comparaître conformément au paragraphe 7 de l’article 59, et que la personne
concernée est arrêtée ou reçoit notification de la citation, la Chambre préliminaire
veille à ce que cette personne soit informée des dispositions du paragraphe 2 de
l’article 61.
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2. La Chambre préliminaire peut tenir des consultations avec le Procureur, à la
demande de celui-ci ou de sa propre initiative, afin de déterminer si une audience de
confirmation des charges peut se tenir dans les conditions fixées à l’alinéa b) du pa-
ragraphe 2 de l’article 61. Lorsque la personne concernée est assistée d’un conseil
connu de la Cour, les consultations se tiennent en présence de celui-ci, sauf si la
Chambre préliminaire en décide autrement.

3. La Chambre préliminaire s’assure qu’un mandat d’arrêt a été délivré contre la
personne concernée et, si le mandat d’arrêt n’a pas été exécuté dans un délai normal,
que toutes les mesures raisonnables ont été prises pour localiser cette personne et la
faire arrêter.

Règle 5.21
Renonciation au droit d’être présent
à l’audience de confirmation des charges

1. Si la personne concernée est à la disposition de la Cour mais souhaite renoncer
à son droit d’être présente à l’audience de confirmation des charges, elle en fait la
demande par écrit à la Chambre préliminaire, qui peut alors tenir des consultations
avec le Procureur et la personne concernée, assistée ou représentée par son conseil.

2. Une audience de confirmation des charges ne peut se tenir, comme le prévoit
l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 61, que si la Chambre préliminaire s’est assu-
rée que la personne concernée sait qu’elle a le droit d’être présente à l’audience et
connaît les conséquences de sa renonciation à ce droit.

3. La Chambre préliminaire peut autoriser la personne concernée à suivre
l’audience de l’extérieur de la salle, au besoin par l’intermédiaire d’un dispositif
technique de communication, et prend des dispositions à cet effet.

4. Le fait que la personne concernée a renoncé à être présente à l’audience
n’empêche pas la Chambre préliminaire de recevoir de cette personne des observa-
tions écrites sur les questions dont elle est saisie.

Règle 5.22
Décision de tenir une audience de confirmation des charges
en l’absence de la personne concernée

1. Après avoir tenu les consultations prévues par les règles 5.20 et 5.21, la
Chambre préliminaire détermine s’il y a lieu de tenir une audience de confirmation
des charges en l’absence de la personne concernée et, dans l’affirmative, si cette
personne peut être représentée par son conseil. Le cas échéant, elle fixe la date de
l’audience et la rend publique.

2. La décision de la Chambre préliminaire est notifiée au Procureur et, si possi-
ble, à la personne concernée ou à son conseil.

3. Si la Chambre préliminaire décide de ne pas tenir d’audience de confirmation
des charges en l’absence de la personne concernée et si celle-ci n’est pas à la dispo-
sition de la Cour, la confirmation des charges ne peut avoir lieu tant que l’intéressé
n’a pas été remis à la Cour. La Chambre préliminaire peut reconsidérer sa décision à
tout moment, à la demande du Procureur ou de sa propre initiative.
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4. Si la Chambre préliminaire décide de ne pas tenir d’audience de confirmation
des charges en l’absence de la personne concernée et si celle-ci est à la disposition
de la Cour, la Chambre ordonne sa comparution.

Règle 5.23
Audience de confirmation des charges
en l’absence de la personne concernée

1. Les dispositions des règles 5.18 et 5.19 s’appliquent mutatis mutandis à la pré-
paration et au déroulement de l’audience de confirmation des charges en l’absence
de la personne concernée.

2. Si la Chambre préliminaire a décidé que la personne concernée sera représen-
tée par un conseil, celui-ci doit avoir la possibilité d’exercer tous les droits de cette
personne.

3. Lorsqu’une personne qui a pris la fuite est arrêtée et que la Cour a confirmé les
charges sur lesquelles le Procureur entend fonder ses réquisitions au procès, cette
personne est renvoyée à la Chambre de première instance créée en application du
paragraphe 11 de l’article 61. Si cela est nécessaire pour assurer le fonctionnement
efficace et équitable de cette Chambre, l’intéressé peut lui demander par écrit de
soumettre des questions à la Chambre préliminaire, conformément au paragraphe 4
de l'article 64.

Section VI
Clôture de la phase préalable

Règle 5.24
Procédure à suivre en cas de décisions différentes
sur des charges multiples

Dans l’hypothèse où la Chambre préliminaire est prête à confirmer certaines
charges mais ajourne l’audience sur d’autres charges, comme prévu à l’alinéa c) du
paragraphe 7 de l’article 61, elle peut décider que le renvoi de l’intéressé devant la
Chambre de première instance du chef des charges qu’elle est prête à confirmer sera
différé dans l’attente de la poursuite de l’audience. Elle peut alors fixer un délai au
Procureur pour que celui-ci puisse procéder conformément aux sous-alinéas i) ou ii)
de l’alinéa c) du paragraphe 7 de l’article 61.

Règle 5.25
Modification des charges

1. Si le Procureur entend modifier des charges déjà confirmées avant l’ouverture
du procès en vertu de l’article 61, il en fait la demande par écrit à la Chambre préli-
minaire, qui en avise l’accusé.

2. Avant de statuer sur cette modification, la Chambre préliminaire peut deman-
der à l’accusé et au Procureur, des observations écrites sur certaines questions de
fait ou de droit.
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3. Si la Chambre préliminaire estime que les modifications proposées par le Pro-
cureur peuvent être considérées comme des charges nouvelles ou comme des char-
ges plus graves, elle procède conformément aux règles 5.18 et 5.19 ou 5.20 à 5.23,
selon le cas.

Règle 5.26
Notification de la décision relative à la confirmation des charges

La décision prise par la Chambre préliminaire quant à la confirmation des
charges et au renvoi de l’accusé devant la Chambre de première instance est noti-
fiée, si possible, au Procureur, à l’intéressé et à son conseil. La décision et le procès
verbal de la procédure devant la Chambre préliminaire sont transmis à la présidence.

Règle 5.27
Constitution de la Chambre de première instance

Lorsqu’elle constitue la Chambre de première instance et lui renvoie l’affaire,
la présidence lui transmet la décision de la Chambre préliminaire et les pièces de
procédure. Elle peut également renvoyer l’affaire devant une chambre de première
instance déjà constituée.
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